
Vous avez une voix,
ne la perdez pas !

faisons de l’indépendance syndicale
le 1er critère pour la représentativité

VOTEZ FORCE
OUVRIERE !

Pour FO, on ne peut pas défendre les revendications et pré-
tendre « examiner avec le gouvernement les mesures à
prendre pour réduire la dette et… pour la maîtrise des dé-
ficits publics » (extraits du communiqué de l’intersyndicale
CFDT, CGT, FSU, Solidaires, UNSA du 18 août 2011)

A FORCE OUVRIERE, nous affirmons haut et fort que le rôle
d’un syndicat indépendant, ce n’est pas d’imposer la lo-
gique de la réduction de la dette et des déficits publics aux
salariés, synonyme de renoncement aux revendications des
personnels.

Au contraire, il faut arrêter la spirale
de la démolition de nos statuts et de nos
conditions de travail
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l’indépendance, la différence

““  CCOOMMBBAATTttrree
ttoouuttee  AAUUSSTTÉÉRRIITTÉÉ

QQUU’’EELLLLEE  SSOOIITT
DDEE  DDRROOIITTEE,,  DDEE  GGAAUUCCHHEE

OOUU  SSYYNNDDIICCAALLEE  ””

44  CCLLIICCSS  UUTTIILLEESS  ::
LLEE  VVOOTTEE  FFOORRCCEE  OOUUVVRRIIEERREE

FNEC-
FP

TTiittuullaaiirreess  ::  llee  ssttaattuutt  ddee  ffoonnccttiioonnnnaaiirree  dd’’ééttaatt  àà  ddééffeennddrree,,  NNoonn  ttiittuullaaiirreess  :: llee  ssttaattuutt  ddee  ffoonnccttiioonnnnaaiirree  dd’’ééttaatt  àà  ggaaggnneerr

DDèèss  llee  1133  OOccttoobbrree
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je vote, je fais voter
FORCE OUVRIERE

► Pour l’augmentation générale des salaires, 
traitements et indemnités : 5% tout de suite
Assez du gel des salaires

► Pour le maintien de tous les statuts particuliers et garanties
statutaires :
- horaires, congés, missions
- respect des décrets définissant les services (décrets de 50
fixant les obligations de service en heures d’enseignement en
lycées et collèges, statut du PE dans le 1er degré, décret de
92-2000 pour les PLP,…)
Non à la destruction du statut de fonctionnaire d’Etat

► Pour la restitution des 16 000 postes supprimés en 2011
Contre les 14 000 suppressions de postes prévues en 2012

► Pour l’arrêt de la mastérisation, des évaluations imposées
à tout va
Non à la détérioration des conditions de travail, 
Non à l’individualisation des déroulements de carrière

► Pour le retour à 60 ans sur la base de 37,5 annuités de
cotisations
Non à l’allongement de l’âge de la retraite découlant de la loi
WOERTH FILLON 

► Pour le réemploi et la titularisation sur des emplois de fonc-
tionnaires de tous les précaires
Assez de la précarité

► Pour le maintien de tous les droits acquis en matière de con-
gés, notamment les deux mois d’été. Pas un jour de congé en
moins !

Jean-Claude Mailly,
secrétaire général de la CGT-Force ouvrière


